
L'employeur peut-il interdire le port de signes religieux visibles ?

Réponse courte

L'employeur peut interdire le port de signes religieux visibles uniquement sous conditions strictes définies par la

jurisprudence européenne Achbita (CJUE, 2017). L'interdiction doit être générale et indifférenciée (visant tous

signes politiques, philosophiques et religieux), justifiée par une politique de neutralité légitime, et proportionnée

au but poursuivi.

Cette interdiction ne constitue pas une discrimination directe si elle s'applique uniformément à tous les salariés,

mais peut constituer une discrimination indirecte devant être objectivement justifiée. L'employeur doit examiner les

possibilités de reclassement avant tout licenciement et démontrer que l'interdiction répond à un besoin réel lié au

contact clientèle ou aux exigences du poste.

Définition

L'interdiction du port de signes religieux visibles désigne une politique de neutralité formalisée par l'employeur

qui prohibe l'affichage de symboles ou vêtements manifestant une appartenance religieuse, philosophique ou

politique dans l'entreprise. Cette mesure doit être générale (s'appliquant à toutes les convictions) et

indifférenciée (sans cibler une religion particulière).

Selon la CJUE, une telle politique peut être légitime si elle vise à présenter une image de neutralité aux clients et

partenaires, à condition de respecter les principes de proportionnalité et de nécessité objective établis par la

jurisprudence européenne.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder avant de licencier un salarié qui refuse d'enlever un signe religieux ?

L'employeur doit d'abord examiner si un poste sans contact clientèle peut être proposé au salarié. Le licenciement n'est justifié qu'en
dernier recours, après épuisement des possibilités d'aménagement et de reclassement, conformément à la jurisprudence Achbita.

L'employeur peut-il interdire le port de signes religieux visibles au travail au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement sous conditions strictes définies par la jurisprudence européenne Achbita. L'interdiction doit être générale et
indifférenciée (visant tous signes politiques, philosophiques et religieux), justifiée par une politique de neutralité légitime, et proportionnée
au but poursuivi.

Quelles conditions doit respecter une politique d'interdiction des signes religieux en entreprise ?

L'interdiction doit cumulativement : être générale et indifférenciée pour toutes les convictions, s'inscrire dans une politique cohérente de
neutralité, répondre à un besoin objectif légitime, être proportionnée à l'objectif poursuivi, et prévoir l'examen des possibilités de
reclassement avant tout licenciement.

Une interdiction ciblant uniquement les signes d'une religion particulière est-elle légale ?

Non, une interdiction ciblée constitue une discrimination directe illicite. La politique de neutralité doit être générale et indifférenciée,
s'appliquant uniformément à tous les signes de convictions religieuses, politiques et philosophiques pour être conforme au droit
européen.
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Conditions d’exercice

L'interdiction n'est licite que si elle respecte cumulativement les conditions suivantes établies par la CJUE dans

l'arrêt Achbita :

1. Caractère général et indifférencié : La règle doit viser tous les signes de convictions (religieuses, politiques,

philosophiques) sans exception

2. Politique cohérente et systématique : L'employeur doit poursuivre une véritable politique de neutralité,

appliquée de manière constante

3. Justification objective : L'interdiction doit répondre à un besoin légitime (image de neutralité, contact

clientèle, exigences de sécurité)

4. Proportionnalité : La mesure ne doit pas excéder ce qui est strictement nécessaire pour atteindre l'objectif

5. Examen des alternatives : Possibilité de reclassement sur poste sans contact clientèle avant licenciement

Modalités pratiques

L'employeur doit formaliser sa politique de neutralité dans le règlement d'ordre intérieur ou par note de service

écrite, accessible à tous les salariés. Cette politique doit être antérieure à toute mesure disciplinaire et s'appliquer de

manière cohérente et systématique.

En cas de refus du salarié de respecter cette politique, l'employeur doit d'abord examiner si un poste sans contact

clientèle peut être proposé. Le licenciement n'est justifié qu'en dernier recours, après épuisement des possibilités

d'aménagement.

L'employeur doit documenter sa démarche et les justifications objectives de sa politique de neutralité. En cas de

contestation, le juge du travail apprécie au cas par cas la légitimité et la proportionnalité de l'interdiction selon les

critères européens.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir précisément le périmètre de la politique de neutralité : quels postes sont concernés

(contact clientèle ?), quels signes sont visés, quelles sont les justifications objectives. Éviter absolument toute

discrimination ciblée visant une religion particulière.

Privilégier le dialogue avec les salariés concernés et rechercher des solutions d'aménagement (reclassement,

adaptation horaires, espaces dédiés). Former les managers sur les enjeux de diversité religieuse et les obligations

légales.

Consulter un conseil juridique spécialisé avant mise en œuvre d'une politique de neutralité. Veiller à la cohérence

de l'application : une politique sélective ou discriminatoire expose à de lourdes sanctions. Documenter les

justifications objectives et les démarches d'aménagement tentées.
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Cadre juridique

Article 19 de la Constitution luxembourgeoise : liberté des cultes et de manifester ses opinions religieuses

Article L.251-1 du Code du travail : interdiction de discrimination fondée sur la religion ou les convictions

Article L.252-1 du Code du travail : exception pour exigences professionnelles essentielles et déterminantes

Arrêt CJUE Achbita (14 mars 2017, C-157/15) : conditions d'interdiction des signes religieux en entreprise

privée

Arrêt CJUE IX (13 octobre 2022, C-344/20) : précisions sur la neutralité générale et indifférenciée

Article L.253-1 du Code du travail : protection contre les représailles

Article L.254-1 du Code du travail : contrôle par l'Inspection du travail et des mines

Une interdiction générale et absolue sans justification objective constitue une discrimination illicite. L'absence d'analyse des

possibilités de reclassement expose l'employeur à des dommages-intérêts importants. La jurisprudence européenne Achbita fait

autorité et doit être respectée par les juridictions luxembourgeoises.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_252-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_254-1

